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AUGMENTER VOTRE EFFICACITE
ENERCETIQUE

OPTIMISER L'UTILISATION DES APPAREILS ELEC-
TROMENAGERS !!

IL N'EST PAS ESSENTIEL DE RINCER VOTRE VAISSELLE
AVANT DE LA METTRE AU LAVE-VAISSELLE. CRATTEY SIM- =
PLEMENT LES RESTES DE NOURRITURE AVEC UN USTENSILE. | ET LES FENETRES...

L'HIVER
EN COUVRANT YOS CASSEROLES LORSQUE YOUS FAITES TIREZ PROFIT DU RAYONNEMENT
CHAUEFER DE L'EAU OU DES ALIMENTS, VOUS DIMINUEZ SOLAIRE POUR CHAUFFER LES
JUSOU'A 20 % LA CONSOMMATION D'ENERCIE ET REDUISEZ | PIECES GRATUITEMENT EN LAIS-
LA DUREE DE LA CUISSON ET L'HUMIDITE DANS VOTRE SANT LES RIDEAUX OUVERTS PEN-
CUISINE. DANT LA JOURNEE. PAR CONTRE,

FERMEZ LES RIDEAUX APRES LE
COUCHER DU SOLEIL AFIN DE

MAINTENIR UN BON TAUX D'HUMIDITE REDUIRE LES PERTES DE CHALEUR
PAR LES FENETRES.

L'HUMIDITE DANS UN LOGEMENT PEUT ETRE LA .

CAUSE D'UNE AUGMENTATION DE LA FACTURE DE L'ETE L

CHAUFFAGE. EN EFFET, LE SYSTEME DE LAISSEZ LES RIDEAUX FERMES LA

CHAUFFAGE DOIT CHAUFFER L'EAU PRESENTE OU LA LUMIERE DU SOLEIL ENTRE ET

SOUS FORME D'HUMIDITE EN PLUS DE L'AIR OUVREZ LES RIDEAUX LA NUIT

DANS LES PIECES. POUR QUE LA CHALEUR ACCUMULEE

DANS LA JOURNEE $'ECHAPPE.

AEREZ VOTRE LOCEMENT PENDANT CINQ

MINUTES CHAQUE JOUR POUR EVACUER . . .
L'HUMIDITE. ECLAIRAGE...SAVOIR FAIRE UN CHOIX ECLAIRE!

IL EST RECOMMANDE D'“'!'ll“!k DES LAMPES H:IIOCOM-
T!Mpi ATURE AMBIANTE PACTES (LFC). l!“!! DUREE DE VIE EST DE 6000 A 10 QOO
R R HEURES, SOIT SIX A DIX FOIS PLUS QUE LES LAMPES A
INCANDESCENCE TRADITIONNELLES.

BAISSEZ LES THERMOSTATS DE2 °CA

4°C LA NUIT OU LORSQUE YOUS QUITTEZ
VOTRE LOCEMENT. L'UTILISATION DE
THERMOSTATS ELECTRONIQUES
PROGRAMMABLES PERMET DE LE FAIRE
AUTOMATIQUEMENT ET D'EVITER LES OUPLIS.
UTILISEZ LE VENTILATEUR AU PLAFOND POUR
FAIRE CIRCULER LA CHALEUR.

SENS HORAIRE: CHALEUR DESCEND (MIVER)
SENS ANTI-HORAIRE: CHALEUR MONTE (ETE)

ATTENTION A L'ELIMINATION DE CES AMPOULES: LE
MERCURE ET LA POUDRE LUMINESCENTE CONTENUS DANS
LES LFC FONT DES DECHETS POTENTIELLEMENT DANGE-
REUX. . . .
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